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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Forstwirtschaft

La chambre du peuple a suivi les recommandations de la CEATE-CN et a accepté la
motion déposée par sa commission sœur. Ce texte avait été préalablement renvoyé en
commission par le Conseil national pour un examen approfondi après que des
précisions sur l'utilisation des pesticides en cas de stockage en forêt du bois rond
avaient été apportées. La majorité de la commission (13 voix contre 11) a estimé que
l'utilisation de ces produits phytosanitaires se justifiait dans certains cas (après des
tempêtes causant la chute de nombreux arbres par exemple), le cadre étant
suffisamment strict pour éviter des dommages à la nature, comme expliqué par le
rapporteur de la majorité Pierre-André Page (udc, FR). De plus, la majorité de la
commission a estimé que la création de cette base légale permettait d'aider l'économie
forestière qui connaît une période difficile. Reconnaissant ce dernier point, la minorité
de la commission avait posé comme condition de l'acceptation de la motion une
interdiction de l'utilisation de pesticides pour la conservation du bois en forêt. Cette
proposition refusée par la commission, la minorité a donc décidé de proposer aux
membres du Conseil national de rejeter cette motion, en sachant que l'OFEV se penche
actuellement sur les pratiques cantonales en la matière et a prévu de délivrer un
rapport de bonnes pratiques à l'été 2020, comme précisé par Mathias Reynard (ps, VS).

Selon le Conseil fédéral, il est difficile de savoir si les produits phytosanitaires seront
utilisés plus fréquemment. Simonetta Sommaruga a toutefois fait remarquer qu'il n'y a
aucun intérêt à stocker en forêt durant une longue période le bois abattu, celui-ci
perdant en qualité. Elle s'est également dit prête à rester attentive à cet aspect. La
chambre du peuple a donc décidé de suivre la majorité de la commission, par 126 voix
contre 58 et 3 abstentions. 1

MOTION
DATUM: 12.09.2019
KAREL ZIEHLI

Le socialiste jurassien Claude Hêche (ps, JU) demande à ce qu'une stratégie globale
pour l'adaptation de la forêt face aux changements climatiques soit élaborée par les
autorités. Avec le soutien du Conseil fédéral, la motion, reprise entre-temps par le
démocrate-chrétien Stefan Engler (pdc, GR), a été tacitement acceptée par la chambre
haute. Le texte, qui doit encore passer devant les député.e.s du Conseil national,
s'intéresse aux effets du changement climatique sur les forêts suisses, proposant ainsi
de revoir la Politique forestière 2020 en prenant plus fortement en compte cet aspect-
là. Le sénateur jurassien a déposé cette motion après que la sécheresse survenue à
l'été 2018 a montré ses effets sur les forêts suisses. La stratégie globale pensée par le
socialiste inclurait, premièrement, une analyse de la meilleure manière d'utiliser les
moyens financiers actuellement à disposition, permettrait, deuxièmement, l'adaptation
des conventions-programmes en cours avec les cantons et évaluerait, troisièmement,
les moyens supplémentaires nécessaires à court et moyen terme. Cette stratégie
globale devra, finalement, également comprendre un examen des outils d'intervention
actuellement à disposition. 
Devant le plénum, Simonetta Sommaruga a tenu à préciser que le Conseil fédéral
soutenait cette motion car elle est une concrétisation de la politique climatique des
autorités, avec cet objectif de 50% de réduction des émissions de gaz à effet de serre
par rapport à 1990 d'ici à 2030 ainsi que l'objectif d'atteindre la neutralité carbone en
2050. En effet, la stratégie forestière revêt ce double rôle d'adaptation au changement
climatique – en adaptant, par exemple, les essences présentes dans les forêts au
nouveau régime climatique – mais également de réduction des émissions de CO2 – par
la captation du gaz carbonique à travers la biomasse. 2

MOTION
DATUM: 05.12.2019
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national souhaite encourager l'utilisation de bois pour les constructions,
suivant ainsi l'avis de la CER-CN qui, par 22 voix contre 2, avait conseillé à sa chambre
d'aller de l'avant sur cette question. La chambre haute ayant déjà donné son accord, le
Conseil fédéral est donc chargé de mettre en place des programmes de recherche pour
analyser le potentiel du bois, notamment pour certaines infrastructures en
remplacement du béton. Simonetta Sommaruga, pour le Conseil fédéral, a expliqué que
le collège des sept sages s'opposait à cette motion, non pour cause de divergences

MOTION
DATUM: 30.11.2021
KAREL ZIEHLI
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dans la volonté exprimée dans le texte, mais bien parce que ce sujet a déjà fait l'objet
de recherches approfondies dans le cadre du programme national de recherche 66
(PNR66) «Ressource bois». Depuis, le Conseil fédéral a mis en place un certain nombre
de mesures pour encourager l'utilisation de bois. Les autorités auraient donc souhaité
ne pas devoir repasser par la recherche, comme demandé par le motionnaire Jakob
Stark (udc, TG). Consciente du sort favorable qui attendait la motion, Simonetta
Sommaruga a donc conclu en affirmant que le Conseil fédéral la comprenait comme un
incitatif à poursuivre ce qui avait déjà été entrepris et pour appliquer le savoir acquis.
146 parlementaires ont suivi l'avis de la commission, contre 18 (provenant de l'UDC et
du PLR) et 10 abstentions. 3

Landwirtschaft und Umweltschutz

Prenant acte de l'acceptation de deux motions identiques lancées par Sylvia Flückiger-
Bäni (udc, AG) pour la chambre basse (17.3843) et Peter Föhn (udc, SZ) pour la chambre
haute (17.3855), le Conseil fédéral propose de modifier la loi sur l'environnement afin
d'interdire la mise sur le marché de bois récolté illégalement. Comme expliqué au
plénum par le rapporteur francophone de la CEATE-CN, Jacques Bourgeois (plr, FR), les
deux motions avaient pour visée de rendre le droit suisse en la matière compatible avec
le droit européen. En effet, actuellement, les exportateurs de bois suisse sont pénalisés
par des entraves au commerce. Une reprise de la législation européenne permettrait
ainsi d'éviter de contrôler 96 pourcents des importations concernées. L'autre intérêt
est d'ordre écologique, comme expliqué par le rapporteur germanophone de la
commission, Bastien Girod (verts, ZH). Il énumère les problèmes liés à une
déforestation non contrôlée des forêts tropicales, notamment la perte de biodiversité,
le réchauffement climatique et la désertification des zones défrichées. L'écologiste
précise que la commission a ajouté deux aspects au projet du Conseil fédéral.
Premièrement, elle souhaite conserver l'actuelle obligation faite aux commerçant.e.s
d'informer les consommateurs et consommatrices de l'origine et du type du bois
utilisé. Et deuxièmement, elle propose d'habiliter le Conseil fédéral à définir des
exigences pour la mise sur le marché d'autres produits et matières premières pouvant
avoir un impact négatif sur l'environnement – l'huile de palme étant pris comme
exemple. L'exécutif se verrait même le droit d'interdire l'importation de certains
produits. Ceci fait écho aux nombreux débats sur l'huile de palme et les accords de
libre-échange facilitant son importation.
Alors que le projet du Conseil fédéral ne trouve pas d'opposition au sein de la chambre
du peuple, la deuxième proposition formulée par la majorité de la commission ne fait
pas l'unanimité, le groupe de l'UDC estimant que cet ajout est de trop, comme expliqué
par Hansjörg Knecht (udc, AG). Les deux motions, dont débouchait le projet initial de
l'exécutif, ne mentionnent à aucun moment d'autres produits que le bois. Adèle
Thorens (verts, VD), prenant la parole au nom du groupe des Verts, considère que cette
disposition est cohérente avec le reste du projet, le bois n'étant pas la seule matière
première importée pouvant avoir un impact environnemental néfaste à l'étranger.
L'acceptation de cette disposition permettrait de plus au Conseil fédéral d'agir
rapidement afin d'interdire ou de limiter l'importation d'autres produits qui se
révéleraient problématiques.
L'exécutif se montre favorable à cet ajout. La conseillère fédérale en charge des
questions environnementales, Simonetta Sommaruga, explique, en effet, que cette
disposition est similaire aux propositions que le Conseil fédéral avait formulées dans le
contre-projet à l'initiative «Pour une économie verte»; qui avait été finalement refusé
par le parlement. Elle tient à souligner qu'avant d'interdire tout produit, l'exécutif va
toujours chercher, en premier lieu, à résoudre les situations problématiques avec les
acteurs économiques concernés par le biais de mesures volontaires et incitatives. 
Lors du vote, une majorité du parlement (101 voix contre 76 et 2 abstentions) soutient
l'ajout de cette disposition octroyant plus de compétences au Conseil fédéral,
l'ensemble de la gauche et des partis du centre y étant favorable. Des voix éparses de
soutien sont également à trouver dans les rangs de l'UDC et du PLR. Lors du vote sur
l'ensemble, seuls trois députés (2 UDC et 1 PLR) s'opposent au projet, qui passe donc
aux mains du Conseil des Etats. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2019
KAREL ZIEHLI
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Moyennant de légères modifications du projet de révision de la Loi sur la protection de
l'environnement (LPE), le Conseil des Etats a suivi la chambre basse afin d'interdire la
mise sur le marché de bois récolté illégalement. Il a, par là-même, rejeté par 11 voix
contre 27 la proposition du sénateur Wicki (plr, NW) de renvoyer le projet en
commission. Le président de l'association des propriétaires forestiers ForêtSuisse,
Daniel Fässler (pdc, AI) a, en effet, expliqué qu'un renvoi en commission ne faisait que
peu de sens. Le projet discuté permettra de résoudre une situation vue comme
absurde par les exportateurs de bois suisse qui sont aujourd'hui mis, par l'UE, à la
même enseigne que les exportateurs provenant de pays pratiquant des coupes illégales.
Hans Wicki avait justifié sa volonté de renvoi en commission par le besoin d'analyser la
version modifiée par le Conseil national de l'article 35e alinéa 3 de la Loi sur la
protection de l'environnement qui stipule que le Conseil fédéral peut mettre des
conditions à l'importation – voire édicter une interdiction – de produits et matières
premières nuisibles à l'environnement. Pour le sénateur de Suisse centrale, cette
modification aurait mérité une consultation des milieux concernés, les termes
«produits» et «matières premières» étant trop flous. Simonetta Sommaruga a tenu à
préciser que le Conseil fédéral soutient tant cette extension de l'art. 35 alinéa 3 – car le
Conseil fédéral serait soumis à un certain nombre de conditions en cas d'activation de
cet article – que le second ajout du Conseil national consistant à rendre obligatoire
d'informer les consommateurs et consommatrices sur le type et la provenance du bois
mis en vente. 
Le projet de modification de la LPE a été accepté par l'ensemble des sénatrices et
sénateurs, moins quatre abstentions. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.09.2019
KAREL ZIEHLI

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Alternativenergien

Als Zweitrat befasste sich der frisch gewählte Ständerat in der Wintersession 2019 mit
einer Motion von Siebenthal (svp, BE), mit der das Energiepotenzial der Schweizer
Holzressourcen besser ausgeschöpft werden sollte. Nachdem der Nationalrat den
Vorstoss einstimmig angenommen hatte, goutierte auch die vorberatende UREK-SR das
Anliegen einstimmig. Sie ortete Potenzial bei der Verwendung von inländischem
Energieholz im Bereich der Prozesswärme in der Industrie – beispielsweise in der
Milchverarbeitung oder bei Backprozessen – sowie in Kombination mit der Wärme-
Kraft-Koppelung, unterstrich aber Vorbehalte für eine effektive Verwendung von
Energieholz für die Stromproduktion, was auch Kommissionssprecher Martin Schmid
(fdp, GR) im Stöckli betonte. Stillschweigend übergab die kleine Kammer das Anliegen
an die damit zufriedene Bundesrätin Simonetta Sommaruga zur Umsetzung. 6

MOTION
DATUM: 05.12.2019
MARCO ACKERMANN

Im Ständerat forderte Jakob Stark (svp, TG) mittels einer Motion, dass der Bundesrat im
Rahmen des Gebäudeprogramms (CO2-Gesetz) finanzielle Anreize für den Ersatz von
alten Holzheizungen durch moderne Holzfeuerungsanlagen bereitstellt. Mit der
aktuellen Regelung würde der Bund nur Globalbeiträge an die Kantone entrichten,
damit fossile und elektrische Heizungen durch effiziente Holzfeuerungsanlagen (oder
generell durch andere erneuerbare Heizsysteme) ersetzt werden. Für den Ersatz von
alten und ineffizienten Holzheizungen würden hingegen keine finanziellen Mittel
bereitgestellt. Dies sei gemäss Stark insofern problematisch, als alte Holzheizungen
oftmals aus Komfort- oder Kostengründen durch Wärmepumpen oder gar
Gasheizungen ersetzt würden, die zwar im Falle der Wärmepumpen dem Erreichen des
im Gebäudeprogramm enthaltenen CO2-Reduktionsziels bei Gebäuden dienen, jedoch
dem ebenfalls darin enthaltenen Ziel der Senkung des Stromverbrauchs im
Winterhalbjahr zuwiderlaufen würden, da Wärmepumpen einen erheblichen
Strombedarf (vor allem in den kritischen Wintermonaten) aufweisen. Der Bundesrat
wollte jedoch von dieser Änderung nichts wissen und beantragte die Motion zur
Ablehnung. Die beschränkten verfügbaren Mittel müssten effizient eingesetzt werden
und seien dazu da, dass fossile Heizsysteme durch erneuerbare Anlagen ersetzt
würden, erklärte Energieministerin Simonetta Sommaruga. Zudem solle kein Präjudiz
geschaffen werden, dass der Ersatz von alten erneuerbaren Energiesystemen generell
finanziell unterstützt werde. Der Ständerat goutierte jedoch die Überlegungen des
Thurgauers und nahm die Motion im Dezember 2021 mit 23 zu 12 Stimmen bei 2
Enthaltungen an. 7

MOTION
DATUM: 02.12.2021
MARCO ACKERMANN
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1) AB NR, 2019, S. 1513 ff. 
2) AB SR, 2019, S.1087 f. 
3) AB NR, 2021, S.2205 ff. 
4) AB NR, 2019, S. 847 ff.
5) AB SR, 2019, S. 621 
6) AB SR 2019, S. 1079; Bericht UREK-SR vom 11.10.19
7) AB SR, 2021, S. 1187 f.
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